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Délibération n° 4-(3168) 
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Contexte financier du budget 
2018 



Les objectifs affichés par le Gouvernement restent la réduction 
du déficit public et la croissance du PIB 
« Le redressement durable des comptes publics par la baisse de la dépense publique. 
La trajectoire des finances publiques repose sur une baisse de plus de trois points du 
poids de la dépense publique dans la richesse nationale à l’horizon 2022, qui doit 
permettre tout à la fois une diminution d’un point du taux de prélèvements 
obligatoires, un retour durable du déficit public en deçà du seuil de 3 % du PIB et une 
maîtrise de la dette à compter de 2019 » 

 

Hypothèses macroéconomiques retenues: 
• Hausse du PIB : 1,7 %  
• Inflation : 1,1%  
• Dette publique : 96,8% du PIB  

 

 

Le contexte national 



Principales mesures du projet de loi de finances et 
de programmation des finances publiques 

• Baisse des dépenses de collectivités territoriales 
de 13 Mds d’euros d’ici 2022 par rapport à ce 
qu’aurait été leur évolution tendancielle => 
limitation de la hausse des dépenses à 1,2%, 
inflation comprise à périmètre constant (soit, entre 

0,1 et 0,2% hors inflation) 

 
• Réduction de la dette publique nationale par la 

baisse de l’endettement des collectivités avec la 
mise en place d’un ratio d’endettement par strate 
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Principales mesures du projet de loi de finances et 
de programmation des finances publiques 

Parallèlement, le désengagement de l’Etat continue : réduction des ressources 
allouées aux collectivités (baisse des emplois aidés par exemple), report de 
missions nouvelles sans financement (gestion des PACS) , décisions impliquant de 
nouvelles dépenses (sécurisation des événements). 

• Contractualisation avec les préfectures sur la 
trajectoire financière de la collectivité 

• Réforme de la taxe d’habitation : neutre en 2018 
mais incertitude pour les années futures 

• Réforme de la dépénalisation du stationnement : 
montant estimé des recettes du forfait de post-
stationnement et du reversement à la Métropole  
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Des orientations politiques… 



Ville émancipatrice 
 

ACCOMPAGNER petits et grands, 
pour une ville pleine de Projets ! 



Des projets… 



Des investissements… 



Ville solidaire et citoyenne 
 

Cap sur l’EGALITE,  
la SOLIDARITE, la CITOYENNETE ! 



Des projets… 



Des investissements… 



Ville durable 
 

Engager la TRANSITION  
tous ENSEMBLE ! 



Des projets… 



Des investissements… 



SIMPLIFIER la vie des Grenoblois 
et AMELIORER les conditions de 

travail des agents 



A terme, la Ville et le CCAS de Grenoble seront regroupés 
sur 2 sites administratifs et 3 sites techniques. 



..aux orientations budgétaires 



Quelques rappels : la baisse des dotations 

• En 2014, l’état a décidé un plan d’économies qui s’est traduit 
par une baisse sans précédent des dotations aux collectivités 
territoriales 

• Pour Grenoble, cette baisse s’élève à 17 millions d’euros entre 
2013 et 2017 



• 2018: poursuite du plan de sauvegarde et de refondation des services publics   

-> 3,3 M€ d’économies ou de recettes nouvelles en 2018. 

• 2019-2023: nécessité de poursuivre la maîtrise des dépenses de fonctionnement par 
la transformation de l’action publique pour préserver la capacité d’investissement 

Quelques rappels: les actions mises en œuvre permettent 
d’améliorer la situation financière de la ville 
 
Evolution de l’épargne nette 



Stratégie financière de la Ville de Grenoble 

• Objectif n°1: respecter les ratios légaux afin de permettre une 
action politique (Mise en œuvre du plan de sauvegarde) 

• Objectif n°2: Equilibrer la capacité d’intervention 
(fonctionnement) et la capacité d’investissement  pour 
transformer durablement Grenoble 

• Objectif n°3: ne pas avoir recours au levier fiscal 

• Objectif n°4: ne pas dégrader la capacité de désendettement 
au-delà de la « zone orange » (soit 14 ans maximum aujourd’hui) 



Evolution des périmètres 

• Un budget qui ne tiendra pas compte à ce stade du transfert 
au 1er janvier 2018 de la compétence « gestion des milieux 
aquatiques et prévention des inondations »  à la Métropole 
car la CLECT n’a pas encore rendu ses conclusions 

 

• Un budget qui intègre le transfert des équipes techniques du 
CCAS à la Ville dans le cadre de l’entretien des bâtiments du 
CCAS par la Ville (seule la masse salariale est intégrée à ce 
stade)  

Transfert neutre car compensé par la réduction de la 
subvention du CCAS du même montant 

 



Les grands équilibres 2018 à 2023 
 
 

De 2017 à 2018: 
+ Augmentation mécanique des recettes (pas de hausse d’impôts) 
+ Maîtrise des dépenses de fonctionnement (sobriété, plan de sauvegarde & 
transformation des services publics locaux) 
+ Baisse de l’annuité de la dette  
= épargne nette en amélioration 
= autofinancement en amélioration 
= maintient de la capacité d’investissement en limitant le recours à l’emprunt 



Orientations budgétaires pour 2018 
Evolution des recettes de fonctionnement 

Pas de baisse de la DGF mais baisse de la DCRTP et de la 

DUSCTP 

Taux inchangés depuis 2009 

Hypothèses 2018: 0,5 % de création physique de base, 1% de 

revalorisation nationale  -> hausse des produits fiscaux évaluée à 

+1,5% (+2M€ par rapport au voté 2017) 

Hypothèses 2018: Perte de recettes estimée à 140 k€ 

Fiscalité 

directe locale 

Dotations de 

l’Etat 

Recettes de gestion, produits financiers 

Hypothèses 2018 : Dépénalisation du stationnement payant : 

estimation de recettes à 6,4 M€ (reversées à la Métropole) -Dividendes 

1,5 M€ (contre 1 M€ en 2017) 

Recettes 

diverses 



Orientations budgétaires pour 2018 
Evolution des dépenses de fonctionnement 

Des équipements chauffés, entretenus, gardés… 

Vie associative plurielle pour tous, action sociale forte 

Des agents au service des citoyens 

Dépenses 

courantes 

Hypothèses 2018: stabilité soit 137,4 M€ 

Impact du GVT et autre +1,3 M€, Impact Plan de sauvegarde – 

1,3 M€ 

Hypothèses 2018 : une baisse de la subvention au CCAS de 

2,5% hors impact transfert, Transfert des équipes techniques 

du CCAS à la Ville - 0,6 M€ 

Hypothèses 2018 : Légère baisse des charges à caractère 

général et reversement à la Métropole des recettes issues de la 

dépénalisation du stationnement déduction faite des coûts de 

mise en œuvre de la réforme 

Masse 

salariale 

Subventions 



Orientations budgétaires pour 2018-2023 
Les écoles demeurent la priorité 

d’aménagement 



Orientations budgétaires pour 2018 
Eléments liés à la dette 

Evolution cible :  
• Budget principal + 4,56 M€ (+1,6%) 
• Budgets annexes  -0,7 M€ (-1,5%) 
• Tous budgets +3,86 M€ (+1,2%) 

En Millions d’euros 

CA 2012  CA 2013 CA 2014 CA 2015 CA 2016 Estimation Cible 

Au 
31/12/2017 

Au 
31/12/2018 

Budget principal 267,0 267,4 267,0 274,5 273,6 283,5 288 

Budgets annexes 108,9 106,2 111,4 42,0 47,1 45,9 45 

Total budget 375,9 373,6 380,4 316,5 320,7 329,4 333 

Cible 2018 



Stratégie liée à la dette 

• Ne pas dégrader la capacité de désendettement au-delà de la 
« zone orange » 

 

 

 

 

• La poursuite du travail de réaménagement de la dette en 
2017, génère une baisse de l’annuité prévue en 2018 par 
rapport au BP2017 de 1,5M€ 

 

• La capacité de désendettement en 2018 est de 13 ans. 
 



Budgets annexes 

Il s’agit des budgets : 
– Cuisine Centrale 

– Self Clémenceau 

– Mistral Eaux-Claires 

– Teisseire Jeux-Olympiques 

– Régie Lumière 

– Locaux culturels 

– Activités économiques 

 

 

En 2018,  du fait du transfert de la MC2, les BA locaux culturels et 
activités économiques devraient fusionner dans un seul BA intitulé 
« locaux Ville » et le BA Teisseire-JO sera clôturé 


